
Le salarié peut-il refuser un bulletin de paie dématérialisé ?

Réponse courte

Le salarié peut refuser un bulletin de paie dématérialisé au Luxembourg. Son consentement exprès est obligatoire

pour toute remise électronique, et il n’a pas à justifier son refus.

En cas de refus, l’employeur doit continuer à remettre le bulletin de paie sur support papier, sans que cela n’entraîne

de sanction ou de conséquence défavorable pour le salarié. Le salarié peut également revenir à tout moment à la

version papier, même après avoir accepté la dématérialisation.

Définition

Le bulletin de paie dématérialisé désigne la remise du bulletin de salaire sous format électronique, en lieu et place

du support papier traditionnel. Cette modalité implique la transmission, la consultation ou l’archivage du document

par voie numérique, dans des conditions garantissant l’intégrité, la confidentialité et l’accessibilité du bulletin pour

le salarié.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’employeur peut proposer la remise du bulletin de paie sous format électronique, mais il ne peut

l’imposer unilatéralement. Le consentement exprès du salarié est requis préalablement à toute dématérialisation. Ce

consentement doit être recueilli individuellement, de manière libre et éclairée, et ne peut résulter d’une clause

générale dans le contrat de travail ou d’un règlement interne. Le salarié dispose du droit de refuser la remise de son

bulletin de paie sous format électronique, sans avoir à motiver sa décision. Ce refus ne peut entraîner aucune

sanction, discrimination ou conséquence défavorable à son encontre.

Modalités pratiques

L’employeur doit informer le salarié, par écrit, des modalités de mise à disposition du bulletin de paie dématérialisé,

notamment sur les conditions d’accès, de conservation et de sécurité du document. En cas de refus du salarié,

l’employeur est tenu de continuer à remettre le bulletin de paie sur support papier. Si le salarié accepte initialement la

dématérialisation, il conserve la faculté de revenir à tout moment à la remise papier, sur simple demande écrite

adressée à l’employeur. L’employeur doit alors s’exécuter sans délai et sans formalité supplémentaire.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de formaliser le recueil du consentement du salarié par un document distinct, daté

et signé, afin de prévenir tout litige ultérieur. L’information préalable doit être complète et compréhensible, incluant les

modalités d’accès au bulletin, la durée de disponibilité, ainsi que les garanties relatives à la confidentialité et à la

sécurité des données. L’employeur doit veiller à ce que la plateforme utilisée permette au salarié de télécharger et

d’archiver ses bulletins de paie de manière autonome. En cas de changement de modalité (retour au papier), il

convient de conserver la preuve de la demande du salarié et de la date d’effet.

Cadre juridique

La remise du bulletin de paie est régie par l’article L.214-9 du Code du travail luxembourgeois, qui impose la

délivrance d’un bulletin de paie au salarié lors du paiement du salaire. La loi du 1er août 2018 relative à la protection

des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel s’applique à la dématérialisation, imposant

des obligations de sécurité et de confidentialité. La jurisprudence nationale confirme le caractère volontaire du

passage au bulletin de paie électronique et la nécessité du consentement individuel du salarié. Aucun texte légal ne

permet à l’employeur d’imposer la dématérialisation sans accord exprès du salarié.

L’absence de consentement explicite du salarié à la dématérialisation expose l’employeur à un risque de contentieux et à des

sanctions administratives en cas de contrôle. Il est impératif de conserver la preuve du consentement ou du refus du salarié pour

chaque modalité de remise du bulletin de paie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_214-9

